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CONSEIL MUNICIPAL DU 27 SEPTEMBRE 2025

22
URBANISME : Désaffectation et déclassement par anticipation d’une fraction de

domaine public sise 25D rue de la République

Mme LEFEVRE

Mes chères Collègues, mes chers Collègues,

Depuis plusieurs années, un espace interstitiel situé entre deux bâtiments localisés au 25D

rue de la République s’est progressivement dégradé.

La ville d’Avignon s’est engagée dans une démarche active de revalorisation de ce site ; en

effet, une Maison de la Tranquillité a été installée en juin dernier dans le but de renforcer la

présence de proximité et de favoriser le dialogue avec les Avignonnais.

En complément de cette action, la Ville envisage la fermeture physique de cet espace

par l’installation d’un portail, en partenariat avec l’ensemble des deux copropriétés, limitant

significativement les accès à ce renfoncement.

Afin de régulariser cet espace, il convient de désaffecter par anticipation la portion concernée

du domaine public communal, d’environ 43 m², de son usage piétonnier et de prononcer son

déclassement. La programmation de cette intervention sur cet espace et en vue de son

intégration dans le domaine privé communal, il convient de prévoir sa désaffectation différée

au plus tard au 31 décembre 2025.

Conformément à l’article L. 141-3 du code de la voirie routière et dans la mesure où cette

désaffectation n’a pas d’impact sur la circulation publique, il n’est pas nécessaire de procéder

à une enquête publique.

Un document d’arpentage viendra, le cas échéant, parfaire l’assiette foncière concernée par

cette procédure de désaffectation et de déclassement par anticipation.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2121-29,

Vu le code de la voirie routière et notamment l’article L. 141-3.
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Considérant l’avis favorable de la ou des :

Commission Qualité de vie et de ville, sécurité et tranquillité publique

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

- AUTORISE la désaffectation et le déclassement d’environ 43 m² d’une fraction de domaine

public, avant arpentage sise 25D rue de la République ;

- DECIDE son intégration dans le domaine privé communal ;

- AUTORISE Madame le Maire ou l’Elu(e) Délégué(e) à signer toutes les pièces à intervenir.

ADOPTE

Le Maire

Mme Cécile HELLE

Le Secrétaire de Séance

Mme Frédérique CORCORAL

PARVENU A LA PREFECTURE LE 30/09/2025
ACTE PUBLIE LE 30/09/2025
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